
PROJET DE DÉCRET 

Portant organisation del' Université impériale de France, 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS;, 

Roi D'ITALIE, et PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION 

DU RHIN; 

Vu la loi du 1 o mai 1 8 06, portai} t création d'un corps . 
enseignant; 

Notre Conseil d'état entendu ; 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce· qui suit : 

TITRE J." 

Division de l'Université impériale en Académiu, et en .É_çoJes 
de divers degrés. • 

ART. l.er 

L'Université impériale sera composée de trrnte-zme académies, 
dont les arrondissemens, les cheflieux, ainsi que le nombre des
icoles qui en dépendront, sont déterminis par le tableau n.° I, 

2. Les acad~mies comprendront, 

1 •0 Les facultés,-
:i..

0 Les lycées , 
3. 0 Les colléges ( écoles secondaires communales ) , 
4, 0 Les institutions ( écoles secondaires particulières), 
5. 0 Les pensions ( écoles particulières non déclarées se-

condair.es ) ; , 
Les académies surveilleronf et dirigeront les petites t!Coles 

ou écoles primaires. 

3. Il y aura cinq ordres de facultés: 
1.0 La faculté de théologie,· 
:i.. 0 La faculté de droit; 
3. ° Celle de médecine i 
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·4.° Celle des sciences mathématiques et pµysiques, 
5. ° Celle des lettres. 

4. Chaque académie aura nécessairement une faculté des 
lettres et une faculté des sciences. 
• JI y aura autant de facultés de théologie, que d'églises métro· 

politaines et de consistoires gén_érauux ( 1). 
• Les écoles actuelles de médecine et de droit fonneronties 
facultés du même nom dans les académies où elles seront 
situées. 

TITRE II. 

• Des .Grades de l'Université, et des moyens de les obtenir. 

S. J. cr 

Des Grades en général, 

5. Les grades dans chaque faculté seront au nombre de 
trois; savoir : le baccalaureat, la licence, le doctorat. 

6. Les grades seront conférés par les facultés, à la suite 
d'examens et d'actes publics. 

7. Les grades ne donneront pas le titre de membre de 
l'Université; mais ils seront nécessaires pour l'obtenir. 

S. II. 

Des Grades de la Faculté des Lettres, 

· • 8. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat dam 
la faculté des lettres, il faudra, 1 . 

0 être âgé .?-u moins de 
seize ans ; :z. 0 prouver; par des certificats, qu'on a suivi les 
deux plus hautes classe~ de langues dans un collége de 
plein exercice ou dans un lycée; 3 °. répondre sur tout ·ce 
qu'on enseigne dans ces classes. 

9. Pour subir l'examen de la lice1Jce dans la même faculté, 
il faudra, 1 • 

0 produire ses lettres de bachelier, obtenues 
d~puis un an, 2.

0 composer en latin et en français sur un 
sujet et dans un temps donnés. 

I O. Le doctorat, dans la .faculté des lettres, ne pourra 
être obtenu qu'en présentant son titire de licencié, et en 
5outenant deux thèses~ l'une sur la rhétorique et la logique, 
l'autre sur la littérature anciem~e : la première devra être 
écrite et soutenue en latin. 

(1) Un à Strasbourg, un à Genève. 

~ 
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S. lII. 

Des Grades de la Faculté des Sciences maihématiques et physiques, 

1 I. On ne sera reçu bachelier dans fa faculté des sciences, 
qu'après avoir .obtenu le même grade dans celle des lettres , 
.et qu'en répondant sur l'arithmétique, Ia géométrie, la tri
gonométrie rectiligne , l'algèbre et son application à la 
géométrie, 

1 2. Pour être reçu licencié dans Ia faculté des sciences, 
on répondra sur la statique et sur le calcul différentiel et 
intégral. 

I 3. Pour être reçu docteur dans cette faculté, on sou
tiendra deux thèses, soit sur la mécanique et l'astronomie, 
soit sur la physique et la chimie, soit sur les trois parties 
de l'histoire naturelle, suivant celle de ces sciences. à l'en
seignement de laquelle on déclarera se destinei::, 

s. IV, 

Des Grades des Facµltés de Médecine et de Droit. 

14. Les grades des facultés de médecine et de droit 
continueront à être conférés d'après les lois et réglemens 
établis pour ces écoles. 

I 5. A compter du 1 .er octobre 1 8 r 5, on ne pmura 
être admis au baccalauréat dans les facultés de droit et de 
médecine, sans avoir au moins le grade de bachelier dans 
c~lle des Jettres, 

§. V. 

Des Grades de la Faculté de Théologie, 

16. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat en 
théologie, il faudra J 1.° être âgé de vingt ans et avoir fait ses 
humanités dans un collége ou un lyçée, et fait un cours dr phi
losophie dans un lycée J dans un séminaire J ou dans une école 
consistoriale (1); 2,

0 être licencié dans fa faculté des lettres; 
3.° avoir fait un cours d.e trois ans dans une des facultés de 
théologie. On n'obtiendra les leures de badie!ier qu'après avoir 
soutenu une thèse publique, ' 

I 7. Pour subir l'examen de la liunce en théologie, il faudrq., 
produire ses! ettres de bachelier obtenues depuis un an au moins: 

' 
( 1) On indique ainsi les gymnases ou .acad~mies de la n!ligion réformée 

ou de la confession d' Augsbourg. 

A z 
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On ne sera reçu licencié. dans cette faculté , qu'-aprts avoir 

soutenu dr.ux thhcs publiques, dont l'une sera nécessairement 
Ill latin. 

Pour Ître reçu docteur m théologie, on soutiendra une der
nière thèse générale. 

TITRE III. 

Des Fonctions et des Titre.r des membru de l'Université 
impériale, 

18. Sont exclusivement membres de l'Université, les 
fonctionnaires et employés ci-après : 

1. 0 Le grand-maître de l'Université; 
2. 

0 Le chancelier. . • . . . • . • . J d l'U • • . 
o L . . • e mversite ; 

3. e tresoner .......... . 
Le chancelier stra chargé des archives, et le trésorier, de 

Ia comptabilité; 
4,0 Les conseillers ou membres du conseil de l'Univer-

sité impériale; 
5 . 0 Les iris pecteurs ; 
6. 0 Les recteurs ou chefs des acad~mies; 
7. 0 Les conseillers des académies; . 
8. 0 Les doyens des fa cul tés ; 

9. 0 Les professeurs des facultés; 
1 o. 0 Les proviseurs . • •••••••••••••• • i 
1 1 • 

0 Les censeurs. . . . . . . . . . . . . . • . . . . d I , 
o L r es ycees. 

1 2. es proresseurs ................ . 
1 3. 0 Les agrégés ou professeurs suppléans. 

I 4. 0 Les principaux I des { Les directeurs l ,les étoles sccon• 

l 5. 0 Les ré gens ... 'collégc<; Les professeurs î d,ircs comtni,n"les. 

I 6. o L - h r d'' t't t' J les directeurs d'écoles secondaire .. 
e:. C e1s 1115 I ll !011 • • • t particulières. • 

o L • d • / tous ceux qui tiennent une pensio11 
J 7, es ITI3Itres e pe11Sl0l1, • • non déclarée école secon ,lairc. 

1 8.0 Les maîtres d'étude. ( Le tout conformément au ta
b/ eau N! .2.) 

I 9. Pour remplir les diverses fo11.ctions énumérées ci
dessus, il faudra avoir obtenu, dans les différentes fàcultés, 
des grades correspondans à la nature et à l'importance de· 
~es fonctions. 

1 .
0 Les emplois de maîtres d'étude et de pension ne 

pourront être occupés que par des individus qui auront 
obtenu Ie grade de bachelier dans la faculté des lettres. 
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2. 0 Il f.1udra ~tre bachelier dans fes deux facultés des 

lettres et des sciences pour devenir chef d'institution ; 
3. 0 Les principaux et les ré gens des colléges, les agrégés 

et professeurs des 6.C et 5 .°, des 4.' et 3.C classes des lycées, 
devront avoir Ie grade de bachelier dans les facultés des 
lettres ou des sciences, suivant qu'ils enseigneront les langues 
ou les mathématiques. 

4, 0 Les agrégés et professeurs de 2. • et de 1 . ,. clàsses 
dans les lycées, devront être licenciés' dans les facultés re
latives a leurs classes. 

5. 0 Les agrég_és_ et professeurs de belles - lettres -et de 
mathématiques transcendantes dans les lycées , devront être 
docteurs dans les facultés des lettres ou des sciences. 

6. 0 Les censeurs seront licenciés dans ces deux facultés. 
7 .? Les proviseurs, au grade de docteur dans les lettres, 

joindront celui de bachelier dans les sciences. _ 
8. 0 Les professeurs des facultés et les doyens devront être 

docteurs dans leurs facultés respectives. 

20. L'ordre et la dénomination des titres affectés aux em
plois de l'Université impériale, sont réglés comme il suit: 

1 ,
0 

Les titulaires. ·1 cl l'U • "t' 
L 

a:. . e mvers1 e , 
2. 

0 es 011Ic1ers. . . -
3 .0 Les officiers des académies , 
4· 0 Les membres de l'Université. 

2 I. Seront titulaires de l'Université impériale , dan-i 
l'ordre suivant, . 

1 ,
0 Le grand-maître de l'Université, 

.2. 0 Le chahcelièr idem, 
3. 0 Le tri!sprier idem , 

' 4, 0 Les conseillers à vie idem. 
2 2. Seront, de droit, officiers de l'Université, les con

~eillers ordinaires de l'Université , Îes inspecteurs, les rec
teurs, les doyens et professeurs des facùltés . . 

Le titre d'officier de l'Université pourra aussi être accordé 
par le grand-maître aux proviseurs, censeurs et aux pro• 
fesseurs des deux premières classes des lycées , les plus. 
recommandables par leurs talens et par leurs services.. 

2 3, Seront, de droit , officiers des académies, les provi
seurs , censeurs et professeurs des deux premières cla,-ses de'.> 
lycées, et les principaux des colléges. 

Le titre d'officier des acadt'.-m;es pourra aussi être accordé, 
par J·e gran<l-m;iître, aux autres professeurs des lycées, ainsi 
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.qu'aux -régens des colléges et aux chefs d'institution, dans 
le qis où ces divers fonctionüaires auraient mérité cette 
distinction par des services éminens. 

44. Les professeurs et agrégés des lycées , les régerl> 
des colléges et les chefs d'institution qui n'auraient pas 
Ies titres précédens , porteront, ainsi que les maîtres de 
pension et les maîtres d'étude , le seµJ titre de membre? 
s:le l'Université. 

TITRE IV. 

J)er bases de l'Enseignement des Ecoles de l'Université. 

_ i 5. 'Toutes les écoles de l'Université impériale pren-
dront poùr base de leur enseignement, 

1 •
0 Les préceptes de la religion chrétienne; 

.2.
0 Les maximes et libertes de l'église gallicane; 

3.0 Les maximes sur l,esquelles reposent les lois orga
niques des cultes ; 

4. 0 La fidélité à !'Empereur, à la monarchie impériale,' 
depositaire du bonheur des peuples, et à la quatrième 
dynastie ( ou dynastie napoleonienne ) , conservatrice c,le 
l'unité de la France et de toutes les idées libérales pro
clamées par les constitutions ; 

5 .0 L'obéissance aux statuts du corps enseignant , qui 
ont pour objet l'uniformité de l'ii1struction, et qui tenqent 
à former, pour l'État, des citoyens attachés à leur reli~ion, 
à leur prince, à leur patrie et à leur famiile. 

TITRE V. 
Des Obligations que contractent les Membres de ~ Université. 

26. Aux termes de l'article 2 de la loi du I o mai 1 806, 
les membres de l'Université impériale, lors de leur installa
tion , contracteront par serment les obligations civiles, spé
ciales et tempqraires qui doivent fes lier au corps enseignant. 

'?-7· Ils s'engageront à l'exacte observat~on des statuts 
et réglemens de l'Université. 

,28. Ils promettront obéissance au granq-maître dans 
tout èe qu'il leur commandera pour notre service et pour 
le bien de l'enseignement. • 

29. Ils s'engageront à ne quitter le corps enseignant 
et leurs fonctions , qu'après en avoir obtenu l'agrément 
du grand-maître, dans· les formes qui vont être prescrites, 

30. Le grand-maître pourra d~gager un membre de 
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l'Université de ses obligations, et lui permettre de quitter 
Ie corps : en cas de· refus du grand-maître, er de persistance 
de Ia part d'un membre de . i'Univer ité dans la résolu tian. 
de quitter le corps, Ie grand-maître sera tenu de lui délivrer 
une lettre d' exeàt après trois demandes consécutives, réitérées 
de six mois en six mois. • • 

3 I. Celui qui aura quitté le corps' enseignant sans avoir 
rempli ces formalités, sera ramené au chef-lieu de son aca
démie, sur fa requisition du grand-maître ou de ses offi
ciers, pour y être jugé par le conseil académique. 

3 2. Les membres de l'Université n~ po~rront accepter 
aucune fonction publique ou particulière et salariée , sans 
Ia permission authentique du grand-maître. 

3 3. Les membres de l'Université seront tenus d'instruire 
Ie grand-maître et ses officiers de tout ce qui viendrait à 
leur connaissance de contraire à la âoctrine et aux: . prin

. cipes dn corps enseignant dans les étabfüsemens d'instruc
tion publique. 

34. Les peines de discipline qu'entraînerait la violation 
des devoirs et des obligations, seront , 

1 .
0 Les arrêts; _ 

• 2..
0 La réprimande en présence des conseils; 

3 .0 La censure en présence du conseil de l'Université; 
4. 0 La 1hutation pour un emploi inférieur ; 
s. 0 La suspension de fonctions pour un temps déterminé, 

avec ou sans privation totale ou partielle du traitement; 
6.0 La réforme ou la retraite donnée avant Ie temps de 

l'éméritat, avec un traitement moindre que la pension des 
émérites; 

7.0 Enfin, la radiation du tableau de l'Université. 

35. Tout individu qui aura encouru la radiation, sera 
incapable d'être employé dans aucune administration pu
blique. 

36. Les rapports entre les peines et les contraventions 
aux devoirs , ainsi que la graduation de ces peines d'après 
les différens emplois, seront établis par des statuts, 

TITRE VI. 

·Des Fonctions et Attributions du Grand-Ma1tre. 

37. L'Université impériale sera régie et gouvernée par 
le grand-maître, qui sera nommé et révocable par nous. 
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~_3,8. Le grand-maître ,nua la nomination aux places ad-• 

l'ninistratives et aux chaires des colléges et des lycées; it 
nommera également les officier:; des académies et ceux de 
l'Université, et il fera toutes les promotions dans Je corps 
enseignant. 

3 9. li instituera les sujets qui auront obtenu les chaires 
des facultés, d'après des concours dont le mode sera déter
miné par fe conseil de l'Université. 

4o. II nommera, et placera dans les lycées., les élèves 
qui auront concouru pour obtenir des bourses entières ou 
partielles. 

4 I. Il accordera la permission d'enseigner et d'ouvrir des 
maisons d'instruction aux membres de l'Université qui la lui 
demanderont, et qui auront rempli les conditions exigées 
par les réglemens pour obtenir cette permission. 

42. Le grand-maître sera admis dans notre cabinet, et 
nous soumettra chaque anné'e, 1 •

0 le tableau des établisse
mens d'instruction, et spécialement des pemions , institu
tions, colléges et lycées; 2. 

0 celui des officiers des acadé
mies, et des officiers de l'Université; 3. 0 le tableau de l'avan
cement des membres du corps enseignant qui l'auront mérité 
par leurs services. Il fera publier ces tableaux à l'ouverture 
de l'année scolaire. 

4 3. Il pourra faire passer d'une académie dans une autre, 
les régens et principaux des colléges entretenus par les com
munes, ainsi que les fonctionnaires et professeurs des lycées 
qui seront astreints à la vie commune. 

44. Il aura le droit d'infliger les arrêts, la réprimande , 
fa censure, fa mutation et la suspension des fonctions ( ar
ticle 3 4) aux membres de l'Université qui auront 111a1;qué 
assez gravement à leurs devoirs pour encourir ces peines. 

45. D'après les examens, et sur les rapports favorables 
des facultés, visés par les recteurs, le grand-maître ratifiera 
les réceptions, et signera les diplômes des gradués. Dans 
le cas où il croira devoir refuser cette ratification, il en sera. 
référé à notre ministre de l'intérieur, qui nous en fera son 
rapport, pour être pris par nous, en notre Conseil d'état, Je 
parti qui sera jugé convenable. • 

46. Lors.qu'il Je jugera utile au maintien de la discipline, 
Je grand- maître pourra. faire recommencer les examens pour 
l'obtention des grades. 
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47- Il donnera aux diff6rentes écofes Ies régiemeris dt! 

discipline, après . avoir consulté le conseil de !'Université. 

48. II convoquera et présidera ce conseil; et il en nom
mera les membres, àinsi que ceux des conseils académiques ; 
comme il sera dit au titre suivant. 

49. H aura le clroit de faire affiGher et publier les actes 
de son autorité, et ceux du conseil de l'Université : ces actes 
devront être 1munis dtt sceau de l'Université, Feprésentant 
m1 aigle portant une palme, suivant le modèle annexé aa 
présent décret. 

T _ITRE V'll. 

Du Conseil del' Uni)!ersité, et des Canseils des Acadélf1ies. 

5 O. Le conseil de l'Universite est composé de trente, 
membres. • 

5 I .• Dix de ces membres, dont six choisis parmi_ les ins
pecteurs, et quatre parmi les recteurs, seront conseillers à 
vie ou· conseillers titùlaires de l'Université·. 

Les c011seillers ~rdinaires, au nombre de vingt, seront 
pris parmi les inspecteurs, les doyens et p·rofesseurs des 
facultés; ét les pràviseurs des lycées. _ 

5 2. Tous les ans, le grand · maître fera la liste des vingt 
conseillers ordinaires qui doivent compléter le conseil pen
dant l'année. 

5 3. • Pour être conseiller à vie, il fa~dra _avoir :iu ·moins 
dix ans d'.ancienneté dans le corps de l'Université, avoir été 
cinq ans recteur ou · inspecteur, et avoir siégé en cette 
qualité àu conseil. 

5 4. Le grand-maître choisira, tous les ans , parmi fés 
conseillers à vie, deux membres· pour faire les fonctio1i's 
de chancelier et de -trésor,ier de l'Université. 

Ils pourront être continu@s ; dans l'absence du grand
maître , ils présideront le conseil, suivant l'ordre de leur 
.nomination. 

5 5. Un secrétaire général, choi~i également' parmi'J~s 
conseillers titu.farres , --et riomrné-pi:l'r le granll-maîne, rédf.
gera les procès-verbaux des séances du conseil. 

56. Le -conseil de : l'Universit_é s'assemblera pendant 
les tr<:>is 0er,niers mois de l'a-1rnée, et t-0utes les fois qu'îi 
sera convoqué par le grand~maître. 

1292. - B 
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57. Le conseil de l'Université sera partagé en cinq 
sections correspondantes aux cinq facultés. 

58. Il jugera toutes les questions relatives à fa police, 
à la comptabilité et à l'administration générale des facultés; 
des lycées et des colléges. 

-5 9. Il jugera les plaintes des supérieurs et les récla
mations des inférieurs. 

60. li pourra seul infliger aux membres -de l'Université 
les peine5 de la réforme et de la radiation ( Art. 34 ) , 
d'après .F.mtroction et l'ex;imen des délits qui emporteront 
la cp11damnatio·n à ces peines 

6 1. - Le conseil admettra ou rejettera les quvrages qui 
,(uront été ou devront être mis entre les mains des élèves, 
ou placés dans les bibliothèques des lycées et des colléges : 
il examinera les ouvrages nouveaux qui seront proposés 
pour l'enseignement des mêmes écoles. 

62. Il recevra le rapport des inspecteurs, au retour de 
Ieur mission. 

63. Le conseil discutera tous les projets qui tendront à • 
l'amélioration de l'instruction publique ; il provoquera de 
nouveaux réglemens, et fera connaître les abus qu'entraî
neraient les réglemens anciens , ou qui se seraient glissés 
dans leur exécu1ion. 

64.1 D'aprè, la proposition du grand maître, et sur la 
présentation du ministre de l'intérieur, une commission du 
conseil de l'Université pourra être entendue au Conseil d'état, 
pour solliciter la réforme des réglemens et les dt:cisions inter• 
prétative:, de la loi. 

6 5. Tous les ans, un conseil de chaque académie , com
posé de dix membres désignés par le grand-maîtr , se 
réunira pendant quinze jours, et avant l'épo•1ue de l'as~em
hlée du conseil de l'Univer~ité, pour discuter toutes les 
affaires contentieuses relatives à l'administration de son aca
démie. 

66. Les conseils académiques indiqueront les abus et 
les vices 1ur se seraieut gli,ses dans l';1d111inistratio11 ou dans 
l'ens<-'ignement, ainsi que les moyens yu'1ls jugeron t les 
plu:. p opres à y re111éci1er. , 

6'7. Leurs séances auront toujours lieu sous b présidence 
des recteurs J et en fJrés .-nce J'un inspecteur qui sera chargé 
d'en remettre le procès-verbal au grand-maître, pour que 
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le rapport en soit fuit, s'il y a lieu, au conseil de l'Uni
versité. 

68. Les projets des conseils académiques seront toujours 
revêtus de l'avis particulier des recteurs des académies, avant 
d'être soumis au grand-maître. 

TITRE VIII. 

})_es Insprcteurs. 

69. Les inspecteurs seront nomm~s par le grand-maître, 
et pris parmi les officiers de l'U niversicé. 

70. II .sera établi un nombre d'inspecteurs né'tessaire 
pour visiter toutes les écoles, interroger et examiner leurs 
élèves; ce nombre sera au moins ég:il à celui des académies. 

7 1. La surveillance des inspecteurs embrassera l'admi
nistration et l'instruction; ils seront attachés aux différentes 
facultés. 

72. Les inspecteurs n'appartiendront à aucune académie 
en particulier; mais ils les vi5iteront alternativement toutes, 
d'après les missions qtii leur seront données par le grand-
m~re. ' 

• 73. Les inspecteurs , dans leurs visites, logeront au 
chef.:'iieu de l'académie, et assisteront à son conseil. 

TITRE IX. 

Des Recteurs. 

7 4. Chaque académie sera gouvernée par un recteur 
sous les ordres immédiats du grand-maître, qui le nommera 
pour cinq ans , et le choisira parmi les officiers des aca
démies. 

7 5. Les recteurs pourront être renommés autant de fois. 
que le grand-maître le jugera utile. 

76. Ils résideront dans les chefs-lieux des académies. 

. 77. Ils se feront rendre compte par les doyens des facul
tés , les proviseurs des lycées et les principaux des colléges; 
de l'état de ces établissemens; et ils en dirigeront l'adminis
tration, sur-tout sous le rapport de la sévérité dans la disci
pline, et de l'économie· dans les dépenses. • 
; 78. Us exerceront un·e suryeillance continuelle sur l'ad-, 

1uinistration et l'ens~ignen~ent cl~s facultés, de~ lycées , des. 
• • . B.z 
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colléges , des institutions et des pen ions de leurs acadé.:. 
mies, et y feront toutes les visites qu'ils jugeront convena
bles. Ils feront inspecter et surveiller fes petites éeoles par 
des officiers de feurs académies. 

79. Ils tiendront, sur la conduite et f.es prindpes des 
_ membres de leurs académies, ainsi que sur l'état des écoles, 
des notes, qu'ils adr~sseront, au moins chaque trimestre , au 
grand-maître. 

TITRE X. 

Des Facultés. 

Bo. Les facultés· des lettres et des sciences seront formées 
à Paris par des professeurs du collége de France, du muséum · 
d'histoire naturelle, de Pécole polytechnique, et de la biblio
thèque impériale, auxquels pourront êrre adjoints des pro
viseurs et profusseurs de belles-lettres des lycées. 

Dans les autres acadëmies , ces- deux facultés seront 
érigées dans les lycées chefs-lieux, et composées du provi..1 
sèur et des quatre premiers professeurs, auxquels il pourra 
en être adjoint deux nouveau)!'.. 

8 I. Les professeurs ne pourront être déplacés des facul 
tés où ils auront obtenu Jeurs chaires. 

La réfonhe sera la seule peine qu'ils pourront encourir 
d'après fe jugement dll conseil de l'Université, et dans le cas 
seulement de fautes graves dans l'exercice de leurs fonc
tions. 

82. Les chaires de professeurs dans les facultés seront 
conférées par le grand-maître, d'après un concours auqùel 
seront appelés- les docteurs de ces facultés: ces places seront 
à vie, après trois années d'exercice. 

83. Les dbyens des facmltés de droit et de médecine 
seront désormais choisis parmi les professeurs de ces fa
cultés, et nommés par le grand-maître. 

84. Le grand- maître et le conseil de l'U nivetsité recher
cheront les moyens de rendre plus complet l'enseignement 
des sciences dans les facultés, de manière que les leçons des 
professeurs y soient plus multipliées, et que les élèves ne 
soient pas obligés de suivre des cours· particul1tm~ 

TITRE XI. 

Des Lycées. 

8 Î. Les fonctionnaires 1 ;professeurs et maîtres des Jy:cées. 
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/logeront do.ns l'intérieur des lycées, ser'oi1t astreints ·au éé
libat et à un réglement de vie commune qui leur sera donné 
par le grand-maître. 

86. Les professeurs des lycées, parvenus au rang d'offi
ciers des académies, cesseront d'être astreints à la vie 
commune; et le grand-maître pourra ieur accorder la per
mission de se- marièr. 

87. Les proviseurs qui seront no1~més à l'avenir, quels 
que soient leurs titres dans l'Université, seront tenus au 
célibat, et astreints· à Ia vie commune. 

88. Les professeurs qui ne seront pas astreints à Ia vie 
commune, pourront néanmoins profiter de ses avantages , 
dans le cas où ils ne seraient pas mariés. 

89. II est défondu aux professeurs des lycées d'ouvrir 
des pensionnats, et de faire des classes publiques hors des 
lycées. 

Ils auront néanmoins la permission de prendre chez eux 
deux élèves qui suivront les classes du lycée , soit comme 
externes, soit comme pensionnaires. 

TI"TRE XII. 

Des Colléges, des Institutions et des PenJion.r. 

90. Tous les membres de l'Université qui seront nommés 
par Ia suite fonction11aires et employés des colléges, seront 
astreints au célibat et à la vie commune. 

9 r. Les principau·x de colléges , chefs d'institution et 
maîtres de pension, ne pourront publier aucun programme 
qui ne soit approuvé par le recteur de leur académie. 

92. Aucun individu ne pourra ouvrir ni tenir d'institu
tion et de pension, sans avoir obtenu un brevet du grand
rhaître : ce brevet sera <le dix années, et pourra être re
nouvelé. 

93. Sur la- proposition des recteurs, et d'après Je rap
port des inspeèteurs, le grand- maître pourra faire · fermer 
les pensions et institutions où il aura été reconnu des abus 
graves, et des principes contraires à ceux que. professe 
l'Université. - • 

TITRE XIII. 

Des petites Ecoles. 

9,4. Les maîtres des petites écoles ne pourrbnt exercer 
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qu'après avoir subi un examen, do11t les formes seront 
déterminées par un réglement particulier. 

9 5. Les frères des écoles chrétiennes seront brevetés et 
encouragés par le grand-maître qui visera leurs statuts inté
rieurs; les admettra au serment, leur prescrira un habi~ 
particulier, et fera surveiller leurs écoles. 

Les supérieurs de ces congrégations , pourront être 
membres de l'Université. 

TITRE XI V. 

!Je l'Ecole normale, des Aspirans et der Agrégés. 

96. II sera établi à. Paris un pensionnat normal destiné à 
recevoir jusqu'à trois cents jeunes gens qui y seront formés 
à l'art d'enseigner les lettres et les sciences. 

97. Les inspecteurs choisiront, chaque année , dam les 
lycées , d'après des exame~1s et des concours, un nombre 
déterminé d'élèves, âgés de dix-sept ans au moins, parmi 
ceux dont les progrès et la bonne conduite auront été 
les plus constans , et qui annonceront le plus d'aptitude à 
l'administration ou à l'enseignement. 

98. Les élèves qui se préseutere:mt à ce concours, de
vront être autorisés , par leur père ou par leur tuteur, à 
suivre la carrière de l'Université. 

99. Ces aspirans suivront les leçons du coIIége d~ 
Frat1ce, de l'école polytechnique ou du muséum d'histoire 
naturelle, suivant qu'ils se destineront à enseigner les lettres 
ou les divers genrei de scie1.1ces. ' 

I 00. Les aspirans , outre ces leçons , auront , dans leur 
pensionnat, des répétiteurs choisis parmi les plus anciens et 
les plus ha'biles <le leurs condisciples, ~oit pour revoir les 
objets qui leur serorit enseignés dans les écoles spéciales 
ci-dessus désignées , soit pour s'exercer aux expériences de 
physique et de chimie, et pour se former à l'art d'enseigner. 

I O ~. Les aspirans ne pourront pas rester plus de trois 
ans a,u pensionnat normal. Ils y seront entretenus aux frais 
de l'Etat, et astreints à, une vie commut\~, d'après un régie
ment qui leur sera donné par le grand-inaîtré. 

I 02. Le pensionnat normal sera sous la surveillance im
médiate d'un des quatre · recteurs coi:i.seillers à vie , qui y 
résidera et aura sous lui un directeur des études. ' 

• I 03. Le µombre <les aspir~ns ,à recevoir chaque_ ~nnée 
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dans les lycées, et à envoyer au pensionnat normal de Paris•, 
sera réglé par le grand-maître d'après l'état et le besoin -des 
coHéges et des lycées. 

J 04. Les aspirans , suivant leurs progrès et leurs 
genres d'études, pourront prendre leurs grades à Paris da·1as 
la faculté des lettres ou dans ceile des sciences. Ils seront de 
suite, ou nommés par le grand-maître, maîtres d'érudes dans 
les lycées , et régens dans les coiléges , ou promus à des 
places administratives. 

1 0 5. Lys a,pirans qui se seront essayés avec succès à 
l'enseigne,nent , pourront , dès qu'ils auront pris leurs 
grades , être .1dmis au concours de l'agrégation , qui sera 
ouvert chaque année à Paris , dans les facultés des lettre.? et 
des sciences. 

I 06. Les agrégés , ainsi reçus, seront répartis par le 
grand-maître au près des acadén~ies. Ils I ecevron t un traite--
ment annuel , suppléeiont le5 professeurs des lycées, et 
auront droit aux premières chaires vacantes. 

TITRE XV. 

De l'Eméritat, 

107. Les fopctionnaires de l'Université compris dans Iei 
quinze premiers paragraphe~ de I':irticle 1 8, après un exer
cice de trente années sans interruption, pourront être dé-
clarés émérites, et oh tenir une pt-nsion de retraite. 

Ch:ique année d'exercice au-dessus de trente ans, sera 
comptée aux émérites, et augmentera leur pension d'un 
vingtième. 

l 08. Les pensions d'émérite ne pourront pas être cumu
lées avec le~ 1raitemens attachés à une fonction quelconque 
de 1'U ni versité. 

J 09. li sera établi une maison de retraite où ceux des 
émérit.:s qui seraient sans famille pourront être n-çus. Elte 
leur tiendra lieu de la pension ; et ils seront libres de choisir 
l'une ou l',1utre. 

I I O. Les memhres de~ anciennes corporations ensei
gnantes, âgés de plus de wixante ans, '--lui se trouveront 
dans le u 1s indiqué pm Je~ artl( .. les p1 tcéclens, pourront être 
admis d ., 11 ~ la maison cle retraite de l'U11iversi1é, ou obtenir 
une pén,ion d'après la décision du grand-maître, auquel ils 
adresseront leurs titres. 
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TITR .E XVI. 

Des Costumes. 

I II. Le costume commun à tous les membres de l'Uni
versité sera l'habit noir, avec une palme brodée sur Ia partie 
gauche de la poitrine. 

I I 2. La palme sera brodée en soie Lieue pour les 
simples membres, en soie bfeue et blanche pour les officiers 
des académies, en argent pour les officiers de l'Université, 
eli or pour les titulaires. 

I I 3. Les régens et professeurs feront leurs leçons en 
robe d'étamine noire. Par-dessus Ia robe, et sur l'épaule 
gauche, sera placée la chausse, qui variera de couleur· sui
vant les facultés, et de bordure seulement suivant les grades. 

I 14. Les professeurs de .droit et de m'édecine conser- • 
veront leur costume actuel. 

TITRE XVII. 

Des Revenus de l'Université impérialf', 

I 1 5. Les 400,000 francs de rentes inscrites sur le 
grand-fivre, et appartenant à l'instruction publique, forme
ront !:apanage de l'Université impériale. 

1 I 6. Toutes les rétributions payées pour collation des 
grades dans les facu! tés des lettres et des sciences, seront 
versées dans le trésor de l'Université. 

I 1 7. Il sera fait, au profit du même trésor , un _pré
levem~nt d'un dixième sur les droi.ts perçus dans les écoles 
de ·droit et de médecine, pour les examens et .réceptions. 
Les 11.euf autres dixièmes continueront à être appliqués aux 
dé.peüses de ces fa.cuités. 

1 I 8. lI sera prélevé, au profit de l'Univen;ité et daus 
t©utes Jes écoles de l'.Empi1:e, un vingtième sur la rétribu

, tion payée par chaque éJève pour son instruction. 
Ce prélevement sera fait par le chef de chaque école, qui 

en comptera tous les trois mois, au moins, à !'Université 
impériale. 

I I 9. Lorsque la r~tributic:m payée 'Pour l'instruction des 
élèv~s sera confondue av1rc Iaurs pensions,- les coJ1seils 
académiques détermineront la somme à prélever sur chaqije 
pensionnaire 'pour le trésor de l'Ui1iversité. 

120. L'Université est autorisée .à l1ecevoir les don.,'ttioDs 
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.et legs qui lui seront faits, suivant les formes prescrites par 
les régle_mens d'administratfon publique. 

TITRE XVIII. 
Des Dépenses de l'Université impériale. 

I 2 I. Le traitement du grand-maître sera de •... 
II lui sera en outre alfoué pour les frais du conseil de 

l'Université, pour ses_ bureaux et pour l'entrelien du palais 
de l'Université, une s,omme de. . . . . 

I 22. Les chancelier et trésorier auront chac1.in. µJ1 _trai-
tement annuel de .. -........ , . . . . . . . . . . . 1 5 ,ooof 

Le secrétaire du conseil.. . . . . .. . . . . . . . . 12,000. 

Les conseillers à vie ................ •. 10,000. 

Les conseillers ordinaires .......•.... , . 6,000. 

Les inspecteurs et recteurs. . . . . . . . . . . . 6,000. 

Les frais de tournée seront payés à part. • 

I 2 3. Il sera alloué, pour l'entretien annuel de chacune 
des facultés des lettres et des sciences qui seront établies 
dans les académies, une somme de 5 ,ooo à . _1 o,ooof 

Le tout, conformément au tableau 11.
0 4, 

I 24. Il sera fait un fonds annuel de 300,000 francs 
pour l'entretien de trois cents élèves aspirani, et pour le 
traitement des professeurs ainsi que pour les autres dé-
penses de l'école normale. • 

l 2 5. La somme destinéé à l'entretien de la maison de 
retraite et à l'acquittement des- pensions des émérites, est 
fixée, poul' la première année, à 100,000 francs ; 

Pour chacune des années suivantes , ce fonds sera réglé 
pade grand-maître, en conseil <l'Université. 

I 26. Le grand-maître emploiera la portion qui pourra 
rester des revenus de l'Université impériale, après l'acquit
tement des dépenses, 1.

0 en pensions pour _les membres de 
ce corps qui se seront le plus distingués par leurs services 
et leur attachement à ses principes, 2. 0 en place.mens avan• 
tageux pour àugmenter la dotation de l'U qiversité. 

TITRE XIX. 

Disposition générale, 

I 27. Nous nous réservons le droit de réformer -, toutes 
les fois -que nous le jngerons utile au bien de l'État, et ce, 
par un décret pris en notre Conseil, toute décision, statut 
ou acte émané du comeil de l'Université ou du grand-maître, 

1292. C 

• 



C 1 ) Il n'y a ici que 

17 écoles spécia les de 

dlfoit et de medecine ac

t uellement existantes, 

et qui deviendront au

tant de fac ultés du même 

nom; il y sera ajouté 

dans l'organisation 76 

facultés, savoir, 3 1 des 

lettres, 31 des sciences, 

et 14 de théologie, 

CHEFS-LIEUX 
des 

ACADÉMIES, 

ANGERS ...... ,,. 

BESANÇON .... ,. { 

BORDEAUX ...... l 
,Bou,GES •••• • •• ·l 

B,uxnrn •• ····\ 

CAEN ,. •••• ! 
C AHO'5 ........ l 
CLSRMONT ••• ···l 

DIJO N .......... 

DOUA> •• ••• ••• ·l 
GAND .•........ J 

1 

( l 8 ) 

r . . 

TA B l E A U GÉNÉRA L des tre111 _ 1 radém,es composant l'Université impériale 
DÉPARTEMENS 

compris LYCÉE S. ÉLÈVES. FACULTÉS. ÉLÈ 
dans lesArrondissemens )LLÉGES. ÉLÈVES. lNSTITUTl ONS, ÉLÈVES. 

des Académies. ( 1) --. 
Loire-inférieure., . } 
Maine-et-Loire., . . Angers ... . , .. , , . 228. 

l Mayenne........ Nantes .... . ..... 1 50. 
N 

8. 785. 12, 983. 
Sarthe .. ...... ~ . 

Jura .... . , . . ... · } 
Doubs. -. . .. .. . .. Besa:t1çon ........ 267. Il 

Il, 816. 5. 306. 

Gironde .. ... ... • i 
Lot-et-Garonne ... 

Bord~aux ...... .. :n4. 
Charente-infér.C.;. 

Il 

81 3· ,8. 839. 13. 

Landes ....... ... 

Loir-et-Cher ••••• • i -
IndTe ...... , .. .. 

Bourges . .... .... 200. Il 
8. 768. Cher ........... 9· 795 · 

Creuse .......... 

Dyle ••• ••• ••• • ·1 
Meuse-i,~férieure . . Bruxelles ... , ... . 1 98':- École de droit. 1. 

483. Deux-Nethes ..... ( Bruxelles. ) 
1 l • 7. 2 59· 

Roer ........... ' 
Calvados •••• •• ,· 1 
Orne ........... Caen ........... 226. École de droit .. 1 5. 1,263. 8. 695. 
Manche ......... ( Cam.) 

Lot • •••• •• •••• • J Cahors .... ...... 
Cantal. . ... . .. .. '50. } Rod~s .......... 

If 9· 1,350. 18. 1,664. 
Aveyron .. .. . . ... 1 50. 

1 Puy-de-Dôme • •• • i Clermont ........ 
Allier ............ 1 50. l Il 9· 446. 9· 675. 
H aute-Loire ..... . 

Moulins ......... 2 5 3· -

Côte-d 'Or ....... 
Haute-Marne ..... 
Haute-Saone ..... Dijon .......... 2.69. Écoie de droit .. 1 1,740. 286. "7· 9· Saone-et-Loire .... 1 ( Dijo11.) .,. 

Nièvre .......... 

Nord •••• , ••••• • i 1' 

Jemniape .. : ..... D • 
34• 2.,2 30. 

l 5' oua1 .......... 209. N 1,0~7. 
Pas-de-Calars .... . 

La Lys .......... Gand ........... ' 
Escaut .... , ..... 

150. 

} ' 6, • 244. Bruges. , , , , ., . , . . 150, 
, l, • 111 , 

' 1 
-

' 

TOTAL 
PENSIONS: ÉLÈVES. des 

ÉLÈVES. 
. . . 

169. 4,111. 6,257. 

33 • 1, l 65, 2 ,s54. 

-

19f 5,9 1 7, 7,793. ,. 

, 

78. 2,296. . 3,859. 

48. 2 ,337. 3,4216. 

189. 6,361. 8,,35. 
' . 

. 

64. 1,625. 4,939. 

61.. ,,4,8. 2,942 . . 

113. 3,783. 6,2 ,8. 

?, 19. 8,204. l 1,670. 

172. 8,154 . 8,809. 

C 2. 



CHEFS-UIWX 
des 

ACAD fMJES. 

DtPARTEMENS 
compris · 

dans les Arrondissemens 

des Académies. 

LYCÉE S. ÉLÈVES. FACULTÉS. ÉLtOLLÉGES. f;LtVE.S ... JN~TITUTION~. ELÈVES . . PENSIONS-. ÉLÈVES. 

------- ------- ------- ------•·-------------,,----- -----·-----
Gênes ..•....... ' 
M G~nes., ....... . ontenotte ..... . 

, 
A . 

1 
Parme, .. , ..... . .• pennms,....... . 

GENES ou PAR~E. 11 Pl . Plaisance ....... . ..-arme, aisance,.> 
Golo, , . ...... , . Nota. Ces Lycées ne 

I Liamone ........ son_t point encore orga-

\ lie d'Elbe ..... , . , nises. 

GRENOBLE ..... · l ~'.;:; (·l~~~;;s/: :j Grenoble, ...... . 
Leman.,, ...... . 
Mont-Blanc ..... . 

· l Ource •••• ••• •• ·i 
LIÉGE. , , . , , . , . . Sambre-et-Meuse. • Liége., , .. , ..... 

Ardennes ....... . 
Les Forêts .... , .. 

LIMOG.ES, .. , ... ·l ~~:~;:/ -~:~t·e·).-: l L' i D d 1moges .... , .... 
or ogne. . . . . . . • 

Charente ....... . 

Rhône •••••• , •• • i 
Ain............ Lyon, ......... . 
Loire .......... . 

l 
Basses-Alpes •• , •• • i 

MARSEILLE.,,... Bou,ches-d'u-Rhône. M~rseille .. ,, .. ,. 
Var............ Nice .. ,.,,, .... 
Alpes-maritimes .. 

MAYENCE ...... , l ~~:~~:-:::;;::.: :l M1yence .•. , .. , .. 
Sarre........... Bonn .... ,,,,,,, 
Roer .......... . 

MONTPl::LLIER, ... 1 Hérault. ' ••• •... } M 11· 
L • ontpe ier .. , , . , o:z.ere .. , ...... . 

Meurthe, •••• •• ·i 
Meuse.......... Nanci ......... , 
Moselle. • • . . . . . . Metz. .......... . 
Vosges, ........ . 

1 Gard •••••••••• ·i 
Nî Drôme.. . . . . . . . . Mines MES, ..... ~•:. "•" • • .. · 

Ardèche......... Avionon 
0 •••••... 

Vaucluse,., .. , .. 

D 

271. , 

210, 

} 

1 

Il 

École de droit .. 
( Grmo6ù.) 

K 

Il 

, 

École de droit., 
(Aix.) 

f École de droit .. 

1 

( C()blmt?_. ) 

j École de médecine 
I Id. de pharmacie. 

1 

l 
JI 

1-

u 

11, 

17. r,154. 

1 :a. 

10. 5 5°• 

JO, ' 

L 

1,u6. 

JO, 493· 

, D n. n 

6. u7. 

95. 

1 z. 

20, 7P· 3'73 • 

I , JO, 

10. 

Il 

7· 588. .:i.,13--

TOTAL 
des 

É LÈ. V E.S. 



DfPARTEMENS l 
CHEFS-LIEUX - TOTAL 

des compris LYCÉE S. ÉLÈVES. FACULTÉS. ÉL(LLLGES. ÉLÈVES. INSTITUTIONS. ÉLÈVES. PED,ISIONS. ÉLÈVES. des 
ACADÉMIES. 

dans les A rrondissemens 
ÉLÈVES. ,les Académies . 

l 
Loiret. ••••••••• ( -

0 
, Eure-et-Loir ...... 

. 
RLEANS ... ,,.. y Orléans ......... .218. R 10. 7 19· l l, 665 . 182. 5,617. 7,21,. onne ........ .. 

Aube ........... -, 
Impérial ...... ,. 668. 

! Seine ....... . ... Napoléon ....... 61 3· École de médecine î 'PARIS. , •. , . • . . . Seine-et-Oise .. . . . Charlemagne .... 4, 122. 68. 4,948. P5· 7,207. 15,801:-306. Id. de droit ..... ( 
. Seme-et-Marne ... Bonaparte . ..... . 180. Id. de pharmacie. 1 

Versailles ........ 2 15 . 

! Pyrénées ( Hautes ).l / 

Pyrénées ( Basses) . 
8. 942• 4. 335· 34. 873- z,;eo. PAU..... ..... . . P , , . 

1 
Pau ............ 150. li yrenees-onenta es 

Arriége ......... 

, l Vienne •••••••• • i 
Deux-Sèvres. . ... 

POITIERS.... . .. . V d ' Poitiers ........ . 279· École de droit .. 1 '3· 508. 1, 59· ,o. 746, 1,695. en ee ......... 
Indre-et-Loire .... ( Poilim.) 

l Ille-et-Vilaine •••• • i 
Morbihan . . . . . . . Rennes ......... 280. 

} École de droit .. 18. 1,058. 137· 3,830. 6,788. RENNES• • • • • • • • C_ôt_es-,du-Nord .. _- . Napoléonville .... - 1,291. 1 3· 
r 88. 

1 
' 

Fmistere ........ I' (Rmm.) 

l 

Oise ......... . .. 

1 
Somme ......... R. 

. e1ms ......... . 
REIMS• .. • . • , . . . Pas-de-Calais.. • . • Amiens 1.91. 

} 15· 985. 1~. 1,1 59· 104. 3,o3 5· 5,676. Il 
Marne.......... • • • • • • • • • 205. 

Aisne ........... 

ROUEN ......... { Seine-inférieure ... } 
Eure ........... 

Rouen .......... 31 o. li 7· 356. 16. S)92, 106. 3,o77. 4,735. 

École de droit. 
STRASBOURG .... { Haut-~hin ... ... } 

Strasbourg ....... ( Strasbourg.) 15. 7e2. 3. 344, 9· 2 5 1. 1,764. 
Bas-Rhm ........ 2 47• )École <le médecine 

l 
Garonne (Haute) .. l ' ( A11 même lùu.) -
Aude ......... ,. 

École de droit .. 5. 240. 27. 2,655. 2.17. 5,,p. 8,475. TOULOUSE.. . • . . Gers.. . . . . . . . . . . Tou~ouse ........ 21 3· l 

. Tarn ........... ( Toulouse.) 

l 
Pô ............. 
Doire ........... 

Turin .......... École de droit. 31· 2 ,47,. 1. 52. 12. ,73. 3,_p6. 
TURIN. , , . . . . . . . Sesia ........... 

> Casai. .......... 
197· } 1 

2 37· (Turin . ) Marengo ........ 

' Stura ........... 

1 
- 422, 27,838. 340. 2 3,853 • 4,015. 110,986. 176,843, 48. 10,247. 17. i, 

__, -
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CN,Q ~.J , TABLEA V des Titres attachés tlttX FoncdonJ 

de · I' UniYersité. 

1." Le grand-maître de l'Université ............ 

1. ·I 2,o Le ch,anc.eHer:, • 1 ART, ZI Titulaires . , de l'Université ... , .. .... ,. 2.. · 13. 

du Projet. 3 .o Le tresor1er ... 

4.0 Les conseillers à vie de l'Université impériale .. 10, 

I 
1 .o Les conseillers ordinaires de l'Université .... : . ' 2.0. 

l ,o Les inspecteurs , ...................... , .. 3 1. 

3.0 Les l'ecteurs ..................... , .... , .. 3 1. -

I 1.0 de théologie ... , , . , . , .. , ,4. 

2..0 de droit. ........... , .. 1 2, 
4,0 Les doyens des 

ART. 22, Officiers facultés ..... 
3 .0 de médecine ... , ........ 6. 

de l 4. 0 des scielices ............ 3 1. ) 6q. 

l'Université. 
5 .0 de~ !ettres .. , ..... , , .... 3'· 
1. 0 de théologie, 5 par faculté. 70. 

2.. 0 de droit, idem .. ,.· ..... . 60. 
5,0 Les professeurs 

3. 0 de médec,, nombre variabl. 
des facultés .. 

80. 

4.0 des sçiences, 4 par faculté. 1 z.4. 

\ 5. 
0 des lettres, 3 par faculté. 9 3· 

, 
Les proviseurs, ....... ... ..•............. 48. ' 1,0 

Officiers 
2,o Les 48. des 

censeurs ............................. 
614. 

académies .. 3.0 Les professeurs des deux , . rcs classes des lycées. 96. 

4.0 Les principaux des colléges ................ 422. 
, 

1,o Les professeurs des lycées, ................. 2.88. ' 
2.0 Les agrégés, par évaluation ................ 1 50. 

Membres 
Les régens des colléges, nombre variable ..... 1,600. 

de 3.0 
)6,91.1. 

l'Université. 4.0 Les chefs d'institution ......... , .......... . 340. 

1 
5.0 Les mahres de pensions .... , .............. 4,015. 

, 6.0 -Les maîtres d'études des lycées, par évaluation. 5 28. 

TOTAL GÉNÉRAL,,,,, ..••.. , 8,161. 
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l'Université impiria/e, I' VT1iversité impfriale, 

t." Rentes inscrites sur le grand
livre, et données p,1r S . . M. 

~ pour dor.ation de son _V niver-
sité .. ... , ........... , . . . 400,ooor 

~."' I 76,843 élèv.es payant une 
rétribution du i,o.c à-peu-près 
de leurs frais d'étude dans 
toutes fos écoles, laquelle ré
tribution est évaluée à J fr. 
yo cent par élève .......... 1,326,322. 

3 .0 Rétribution pour la collation 
des grades dans les 76 facultés, 
dis lettres ( 3 r ) , des ,çien-
ces ( 3 1 ) et de théologie ( r 4). 304,000. 

4.0 1/10• des réceptions des fa-
cultés d.e droit et de médecine. 60,000. 

i.es 9/10.• sen·iront, d'après fa 
Joi, 1 leur entretien pa.rticu- ___ _ 
Jier . ., ... . .. .... , . , . . . . . . :2.,090,3 22. 

Grand Rect~ur, ses fn1is de bu- -
reau et de conseil. ........ . 

Chancelier et trésorier, à 15,009 
francs chacun ............ . 

10 Conseillers à vie, à 10,000 
francs ........... , .. ." ... . 

20 Conseillers ordin,cs, à 6,000 
francs .. ................ . 

3 1 Inspecteurs des étudei, à 
6,000 francs •............. 

34 Recteurs(4àParis),à6,ooo 
francs ......•............ 

r 4 Facultés de théologie, à 5 ,ooo 
francs .......... ......... . 

3 1 Facultés des lettres, à 8,000 
francs .......... , ....... . 

3 r Facultés des sciences , à 
10,000 francs ....... , .... , , 

1 50 Agrégés, à 600 franc-s .. . 
École norma'fe ... , ... , , ... , . 
Émérites et maison de retraite .. 
Fraii; de tournée des inspecteui•s. 

D 

100,000. 

120,qoo. 

186,000. 

70,000. 

310,Qoo. 
90,009, 

300,000. 
100,00<!>. 
.200,oo(ï). 

2,108,000. 
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RAPPORT 

Sur l'état du Travail proposé pour /' organisation de I' Uni-nrsùt 
impériale,, et sur ce qu'il y a à faire pou~ terminer ce Trayai/,, 

UNE loi du 1 o mai 1 8'06 veut qu'il soft formé, sous !e nom 
d' Université impériale, un corps chargé exclusivement de l'enseigne
ment et de l'éducation publics d-ans tout l'Empire; que les membtes

_du corps enseignant contractent des oblig_ations civiles, spéciales et 

temporaires; et que l'organisation du corps enseignant soit présentée 
en forme de loi au Corps législatif à sa session de 181 o. 

Cette loi était le résultat d'une discussion qui avait eu lieu au 
Conseil d'état depuis Ie mois de février jusqu'à fa fin d'avril 1 806. 

Neuf projets avaient été successivement présentés , et le dévelop

pement autant que la divergence des idées sur l'organisation d'un 
corps enseignant, avaient porté le dernier jusqu'à 122 articles : on 

sentit alors au Conseil, que le temps ne permettait pas de mùrir ce 

grand travail; et VOTRE MAJESTÉ arrêta qu'il ne serait présenté àu 

Corps législatif, que fa simple création du corps enseignant, sous 

le nom d' Université impériale., , 
Après l'adoption de cette_ loi, VOTRE MAJESTÉ, voufant faire 

reprendr~ la disc~1ssion • sur fe réglement d'organisation, fit au 
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'.rap1):orteur l'honnëur de l'appeler auprès d,elle, revit eire-même et 

compara tous Ies projets divèrsement amendés .par la discussion , 
et voulut bien dicter des instructions précieuses, qui ont fait l'objet 
<l'un plan plus exact et plus métho<lique que ceux qui avaiént étê
rédigés jusque-là. 

La discussion de ce dernier plan , établi sur les bases posées 
par VOTRE MAJESTÉ, fut reprise au Conseil à la fin du mois 
de mai. Des amendemens assez nombreux, spécialement sur les 
divisions du projet en titres, sur les fonctions et les devoirs des 
membres de l'Université, eurent fieu pendant le cours du mqis de 
juin; enfin, dans Ia séance du 4 juillet ·18 06, Ie projet fut terminé 

et adopté par Ie Conseil d'état. 
Depuis cette époque, VOTRE MAJESTÉ n'ayant pas fait connaître 

se5 intentions sur l'organisation de l'Université impériale, je me suis 
occupé sans relâche de revoir et de méditer ce projet. Quoique je 
sois persuadé aujourd'hui, comme il y a dix-huit mois, que ce plan 
est le plus vaste de tous ceux qui aient jamais été conçus et exécutés 

sur l'instruction publique, j'ai reconnu, par de longues méditations, 
qu'il présente, sous des titres déjà . trop nombreux, des détails trop 

minutieux, dans quelques articles, des dispositions susceptibles de 
modification ; et dans son ense1~bie, une marche qui peut êfre 

sensiblement perfectionn~e. 
Après un grand nombre · d'essais poui· corriger ces défauts, je 

crois être parvenu à le rendre beaucou:p plus clair, beaucoup plus 

. méthodique, par le nouvel arrangement q1,.1e fai donné à ses diverses 

parties. . 
, Je prie VOTRE MAJESTÉ de me permettre d'entrer dans quelques 

détails sur fa comparaison du projet adopté par son Conseil depuis 
dix-neuf mois et sur celui que je propose d'y substituer. Pénétré des 
instructions que V OTRÈ MAJESTÉ a · bien voulu 1~1e dicter en mai 

, 18o6 1 non-seulement j'ai eu pour but principal d'y conserver Se'$ 

·D .., . ·r 
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précieuses idées, mais je trois pouvoir rassurer ciue je suis parvenu, 
dans une dernière rédaction, à fos rendre beaucoup pl.us nettement', 

et à mieux ordonner entre elles les dispositions qui fes énoncent. 

Dans ce Ife-ci, le titre 1. er renfenne l' organ.isation générale de l'Uni

-versité impériale; il expose beaucoup plus simplement et nett~ment 

qwe !'ancien, quoiqu'avec les mêmès bases, lie p ivilége exclusif de 

f enseignement c:onfié au nouveau €:orps; la défen se d'enseigner 

publiquement, à ceux qui n'en seraient pas membres; la division 

de l'Université en académies; fe rang, la distinction hiérarchique 

des écoles qui fes corn poseront;_, fa nature des écoles supéri eures, 

ou facultés ; celle des grades, &c. Les deLtx-- premiers titres de 

l'ancien projet y sont fondus dans un seul titre. 

J'a·i cru que fes conditions exigées pour les grades devaient faire

f objet d'un· statut de l'U nîversité, et je lui en a_i. renvoyé la déci

sion; par-là fai diminué et beaucoup éclairci les articles de ce· 

titre, puisque huit articles du deuxième titre de l'ancien projet se· 

t.rouvent ainsi supprimés. . 

J'ai cru devoir renfermer dans le deuxième titre dü, nouveau 

projet le tabfeau de l'administration de l'Université impériale, en· 

énonçant de suite Jes divers degrés de cette administration, depuis Ie 

gran<l ~ maître jusqu'au chef d'un pensionnat rarticulier. J'y orga--
• 

nise successivement et j'y définis le grand-maî.:tre, le chanceli-er, 

-Je trésorier, Ie conseil, Ies inspecteurs des études, les , recteurs 

des académies, les doyens des facultés, les proviseurs des- lyc.ées, 

fes principaux des coUéges., &c. Un seul changement assez no

table est proposé dans ce titre. Dans l'ancie11 projet, le chanc@-lier 

et Ie trésorier étaient nommés, pour un an, par le grand-maître, 

parmi les conseillers de l'Université. Je pense que ces deux fonc.,. 

tions sont trop importantes pour que ceux qui les rempliront ne 

-Soient . pas nom nés par VoTRE MAJESTÉ. Je crois. aussi . que la 

nature 4e ,ces granJes piacc.s exige qu'elles ne puissent pas êue 
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do,n,nées, chaque année, à des sujets nou',ieaux.. L'administràlÎ0111 

io1.1,trfrirait b.eancaup d'un pareil r.enouvielleme:nt . . 

En comparaint ie t1tre .II du nou:veati projet aux ttrtides dissé-'

rni11é's dans ûne:i à six Üti;es de l'ancien., qui y sont relatifs, j'ai 

-,1econnu que l'exécuti.on du plan .eJ11 re~evait t1-ne grande lumière·. 

La clarté et lai précision que- ja-i v;ouiu donner à la nouveIIè 
:rédaction,_ sont .si,1r-tout très-reconnaissables dans le troisième titrej 

qui concerne Les rav1gs, les'. t,i.tires et Jes -prnmotions. -des membres 
de l'Université. Le prnjet adopté en i. 8 06 laissait, à l'égard des 
grades des rangs. et des titres. de: ce coJ·ps., quelque obscurité qui 

ne permettait pas d'en bien saisÎ.r les rapports et le but. Cette 

obscurité a disparu dans fa no,uvelle rédaction que je propose. 

Elfe fera connaître sur-tout cette nohle vue de former, pour ia 

jeunesse studieuse, une carrière toujours ouverte aux succès et à 
la bonne conduite, depuis les fonctions inférieures jusqu'aux 

postes les plus éminens de fUniverslt{. J'y propose de Jégers 

~hangemens à l'ancien projet; celui sur-tout de ne point attacher 

les titres aux fonctions, comme le voulaient les articles 1 9, i.o, 

J. 1 et 2 2 du projet ancien, mais de Jes laisser tous à la nomi

itation du grand-maître~ Cette dispos.ition m'a paru être plus d'ac:.. 

çord- avec !es bases générales du projet, er laisser au mérite et 
aux services rendus une espérance .d'avancement et die gloire , 

~1,,IÏ dQi;vent les faire écI011e et les encomage,r. 

Le tifre IV de la nouv.e!le rédaction répond au:,4 titres -IV 

e.t V de l'ancienne. J'ai rapproché les bases de !'enseignement 

et les obligations des membr.es dans un seul titre, parce que les 

unes :rentrent en effet dans les autres. J'ai copié textuellement les 
articles relatifs aux bases de l'enseignement. , Quant aux · obliga,.. 

tilons civ,iles et temporairès à contracter pat fes membres de-i'Uni

N.ersité, j'ai cru devoir en simplifier Ja rédactfon. Deux change.mens 

-&<>nt Pli?posés dans ce titre; savoir: i..0 le temp,~ des demandes 
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pour q1.1itter l'Université. ( Je propose de rédu1re à six mois', ô'u â 
trois demandes, à deux mois l'une de l'autre, les dix-huit mois 
exigés dans l'ancien projet, pour obtenir l'exeat du grand-maître. 

J'observe à cet égard que dans l'Oratoire, corps dont l'organisation se 
rapprochait de celle de l'Université impériale ,·on pouvait s0rtir d'un 

jour à l'autre en eq prévenant les supérieurs); 2, •
0 le droit de faire 

arrêter et ramener an chef-lieu de son académie un · membre qui 

quitterait le corps sans permission. ( Art. 2 9 du projet ancien. ) 
Ce droit .est si éloigné de tout ce qui a existé jusqu'à présent dans 
les corps enseignaNs et dans les universités de tous les pays, qu'il 

a _frappé de terreur tous ceux qui en ont entendu parler. Je pro-. 
pose d'y substituer la radiation , peine réellement au-dessus du 
droit d'amener, puisqu'elle entraîne l'incapacité d'.être employé 

dans aucmle a~1tre administration publique. Ces deux changemens 
me parai~sent utiles pour maintenir une discipline sévère dans 
l'Université. Dans l'intention de remplir le même but, j'ai cru 

devoir insérer ici un article nouveau sur l'obligation à imposer 
aùx administrateurs des académies, d'adresser au chef-lieu de 
l'Université une liste de to}.ts les employés et fonctionnaires de ce 

corps, contenant Ieurs pays, leurs noms, leur âge, leurs occu

pations, afin qu'on puisse dresser aux archives un registre général 
de documens sur tous les membres de ce corps. 

Dans Ie titre V de la nouvelle rédaction j'ai réuni tout ce 
qui était conipris dans les quatre titres X, XI , XII et XIII de 
l'ancien projet, sur les règles à suivre dan·s les six gem:es ou degrés 

. ~ 

d'écoles qui constituent · chaque académie. J'y énonce~ en huit ar-
ticles, les bases déjà afr~tées pour rngdifier et améliorer fes ré
giemens des facultés, des lycées, des coiléges, des institutions, des 

pensions et des écoles primaires ; _ et je renvoie au ~onseil de 
i'U niversité fes statuts à faire pour chacune de ces écoles, ·d'après fes 

principales bases posées dans ces articles. J'ai ajouté ici quelques 
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articles au .premier projet : l'un pour faire fixer, par le conseil de 

l'Université, le degré d'instruction qui devra être do,Jh1é dans chaque 
genre d'école; l'autre, pour engager les administrateurs supérieurs 

de ce corps à rechercher Ies moyens de perfectionner l'art de 

montrer à lire, à écrire et à chiffrer. La pi~emière , de ces dispo

sitions ressemble à ce qui existait dans les anciennes Universités, 

'dont les écoles étaient graduées par leur genre - d'enseignement. 

La seconde est relative à la nécessité de renouveler ét d'améliorer 

Ies méthodes pratiquées dans les écoles primaires, à l'exemple de 

plusieurs nations voisines, chez lesqueiles l'art d'enseigner les pre

mières connaissances utiles à toi.1s les hommes a fait plus de 

progrès qu'en France. 

Le titre VI a pour objet, comme l'ancien titre XIV, fa création. 

rdes aspirans et des agrégés , ou le mode de renouveler· l'Univer

sité. Les articles n'ont ici d'autre différence d'avec l'ancien projet ; 

_qu'une rédaction pl us rapide, et de légers change mens, qu'une 

étude plus approfondie des règles anciennes de l'Université et fa 

connaissance des institutions actuelles m'engagent à proposer. L'un 
-de ces changemens a pour objet de réduire de trois cents 'à 

deux·cents le nombre des aspirans: l'autre contient la proposition de 

donner 600 fr. de traitement annuel aux agrégés. Cette deri1ière 
·dépense, faible pour le trésor de l'Université, contribuera à foire 

choisir la carrière de l'instruction à un assez grand nombre de 

sujets peu fortunés, qui, faute des moyens même les plus étroits, 

sont obligés de se livrer à des occupations où leurs études sont 

peu utiles, pour ne pas dire entièrement perdues pour eux et 

pour la chose publique . . 
• Le titre_ VII est le même que l'ancien titre XV; il traite de 
l'éméritat des pensions et d~ la maison de retraite. Je n'y ai fait 

qu'ajouter une disposition qui m'a paru juste et propre à -soutenir 

fe zèle ,des hommes qui _ se dévouent au pénible exerçice de 
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l'enseignement; c'est celie qui permetu·a au granâ•tnaltre d,..oüvdrfa 

maison de retraite ou de doirn,er une pensi0Fl alimentair.e à un, 
membre de l'Université attaqt1é., avant l'.âge de l'éméritat, d'une 
infirmité contractée au milieu de ses fonctions. 

Le titre VIII, qui traite des revenus et des dépenses de fUniversité 
impériale, est la copie littérale des titres XVII et XVIII d1,1 .premier 
projet; et Ie titre IX et dernier contient, au lieu ,d'l}.n seul article, 

trois dispositions que le nouvel ordre donné au prnjet ne m'a 

pas permis de placer dans d'autres titr.es, et qui ,tiennent à l'admi

nistration générale du cor_ps enseignant. 

Tefies sont, SIRE, les modifications et Je nouvel .arrangement 

que j'ai l'honneur de soumettre à VOTRE MAJESTÉ pour Je pro}.et 

d'organisatîon de l'Université impériale. Les hases, et presque ,toutes 

fes dispositions arrêtées parJJe Conseil d'état 1 ont été cons'ervées. La 
raison de sa moindre étendue dans cette nouvelle rédaction, dent à 
ce que j'ai _cru devoir renvoyer .au conseil de l'Université quelques 

dispositions de détail qui appartiennent plutôt à son administration 
intérieure et à sa police, qu'à s0n organisation première. Réduit 

ainsi à près de la moitié des articl~s qu'il comprenait d'abord, et 

présenté dans un ordre plus simple et plus méthodique , if me 

se111ble avoir gagné heaucou.p en clarté et en précision. 
Tous les hommes occupés d'instruction, tous les administra

teurs des écoles et tous les professeurs qui , depuis près de deux 

ans, ne sont pas sans inquiétude sur leur sort, attendent avec 

impatience que vos grandes vues s'effectuent. L'état de l'instruction 

en France est satisfaisant; les études sont rétablies dans une acrivité 

qu'elles avaient perdue depuis r 7 9 3 ; un mouvement général est 
donné,· et -ne pe1Jt plus ailer qu'en augmentant. Mais tous les 
établiss:emens d'instruction ne sont ni bien coordonnés ni régularisés 

entre eux ; ifs sont dans une sorte d'indépendance qui nuit à 
f'C' nsern bfe de feur administration: fe seul rapport qui existe entre 

. e.ux, 
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eux, est une l_endance A montrer une rfvaiité dangereuse plutôt 
que le de_sir -de faire nàître u'ne émulation profit~ble au bien des 
études. L'organisati-5m de l'Université impériale fera cesser €ette sorte 
'd'anarchie :· elle sera, pour· ia génération actuelle de votre Empire 

et pour celle de l'Europe entière , un grand bienfait ajouté à tous 
cell?' qu'.elles .ont déjà reçus, de VOTRE MAJESTÉ. Déjà plusieurs 
Gouvernemens alliés ont adopté nos institutions modernes pour 
l'instruction et !'éducation ,de la jeunesse. L'Italie a ses lycées 
comme fa France. Votre Université impériale deviendra un modèle· 

que les nations s'empresseront p.'imiter ,. si elles ne p_euvent l'atteindre.: 

• 1 

- • J 

1 • 

E 
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P·ROJET DE DÉCRET. 

P0rt&.nt, O.rga11wtilm dt! li' Unive.rsiu."- hnpé,:iabr. 'th 
Fr(]:J1.ae .. 

N :.it P'O I.'..Ë 0-N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, Roi 
:0'f1''.Ar.rn , 

Vu fa· foi d\r 1 o· mai- r 8 0'6, porranr créatiorr d'un cm-pi 
. eRmgnanr.,: 

N(btre • Conseil d'étal!. eirut.-emd.œ, 

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

TITRE 1." 

Del' Organisation générale de l'Université impériale. 

ART. I ."' 

L'enseignement public, dans tout l'Empire, est confié 
, exclusivement à l'Université impériale. 

2. Aucune école, aucun établissement quelconque d'iru
truction, ne peut être formé hors de l'Université impériale, 
et sans l'autorisation de son chef. ' 

3. N uI ne peut ouvrir d'école, ni enseigner publiquement, 
sans être membre de l'Université impériale, et gradué dans 
l'une de ses facultés. 

4. Le territoire de l'Empire sera partagé en plusieurs 
arrondissemens scolaires ; les écoles de tous les degrés 
comprises dans chaque arrondissement, seront régies par 
une seule ac4ninistration ; chacun d~ ces arrondissemens 

. portera le nom d'académie. 

5. L'Université impériale comprendra au moins vingt 
"' académies dont les arrondisse mens , ainsi que les chefs-lieux, 

seront ultérieurement déterminés. 

6. Les i:coles appartenant à chaque académie , seront 
placées dans l'ordre suivant: 

1 •
0 Les facultés ( écoles des sciences approfondies); 

2. 0 Les lycées ( pour les langues anciennes, la littérature, 
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·l'hist~ire , fa rhétoriq~e, la logiqt1e, et f~s 'èlémens des 
sciences mathématiques et physiques ) ; 

3 :0 Les colléges ou écoles -secondaires commumdes· ( pour 
'les ·élémens des langues -anciennes , les :premiers principes 
. éle 1I'iristoire et des sciences ) ; 

4, 0 Les institutions '( écoles tenues par des instituteurs 
particuliers , où l'ern,eignement se npproche de celui <les 
colléges.) ; 

;5 .0 Les pensions ( pensionnats l\fœa,r.t-enant à des tnaître 
particuliers,, et consacrés à des é.tu'1e.s moins furte.s ,q.ue ;;:elle' 
. des institutions,).; 

6. 0 Les petites écoles ( Éc(ï)les .primaiFes,, OM- -!!on ~P.P~lJid 
à lire., à écrire, et les premières no.tions du calcul ),. 

7. 1U y aura _cinq ordnes -de iàcuh~s ·: 1s;iv,oir; 
1 • 

0 Des iaculttS de théologie ) 
:2.0 Des .facult6s de, droit, 
3. 0 Des facultés de médecine , 
4. 0 Des facul.tés -des 6cience_s math~tnatiq11es.et,physiques, 
> .0 Des fa.cuités des le.ttres. 

'Les faculté.S ., outre l'enseigne.ment ~pprofandi de.s.scieuces 
et des lettres , auront le drnit d~ confér.f!r les grades dont 

', il va être !Parlé. • • 

:8. Chaque ax:adémie aura au mdins ttienx:,faiuhës., '.CleUe 
,des sciences e.t iCelle ,c:le.s 1l-ettres. , 

Les écoles ra.c.tuelles de .droit 'et de métle<.ip-e appartien
dront, comme facultés de ce nom , aux académies d·ao: 
l'arrondissement desqueHes elles ,seront shu.ées. 

Il , y aura autant de fucultés de théolqgi-e que .d'église,: 
métropolitaines et de consistoir~s généraux. 

9. Les facultés des lettres et des sci.ences seront étaoffo 
dans les Iy,cée.s chefs-lieux a-cadémiques. Leur otgaoisatio .. 
sera l'objet -d'un statut de l'Université. 

A Pa:ris , le collége de France , le muséum d'his-tàir, 
.naturelle et l'époque polytefhnique, seront organisés e1 
·facultés des lettres et des sciences. 

I o. Les grades, clans chaque faculté, seront au nomhr, 
de trois ; savoir, le baccalauréat, la licence, le doctoral 
Ils seront conférés d'après des examens et actes pro 
batoires, dont la forme et les conditions seront déterminé( 
par un statut de l'Université. 

,Les grade~ seront né<?essaires , -soif pour remplir I, 
E2 
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divers emplois de l'Universitè , soit pour -e"'Xercer diverses 
professions dans Ia société. 

I I. Les gradués fonctionnaires de .l'Université seront 
tous en robe longue dans leurs fonctions. La chausse placée 
sur l'épaule gauche, variera de couleur, selon les facultés, 
et de bordure , suivant les grades. 

TITRE II. 

De l'Administration de l'Université impériale. 

r 2. L'Université impériale sera gouvernée par un chef, 
qui aura le titre de grand-maître, et auquel tous les membres 
du corps seront tenus ~'obéir dans tout ce gu'il pourra leur 
..prescrire pour le bien des études. 

I 3. Il y aura , inimédiatement après le grand~maître', 
deux autres grands officiers de _ l'Univer~itê inipériale; l'un 
aura le titre de chancelier, et l'autre celui de trésorier. 

Ces troi!> grands officiers setont nom1;1és ·et_ révocables 
par nous. 

I 4. Le grand-111aître aura près de luï"un conseil composé 
de trente membres au moins, outre le chancelier et ie tré
sorier, qui prési?eront le conseil, suivant leur rang de nomi
nation, e'n l'absence du grand-maître. ' 

Le grand-maître convoquera le conseil de l'Universifé 
• toutes les fois ,-qu'il le jugera utile, ·et .spécialeme11t pour IéJ, 
discussion des projets de statuts et de réglem.ens; néanmoins 
le con~eil devra être constamment assemblé pendant les trois 
derniers mois de l'année. - • 

I 5 ._ Les di"; prfmÎers membres du éonseil auront le titre 
de 'co11seillers à vie; 'les · autres seront conseillers ordinaires. 
Le grand-maître nommera le secrétaire du conseil parmi ses 
membres. 

I 6. Le grand-maître nommera des inspecteurs généralIX! 
des études , dont le nombre égalera au moins celùi des aca
démies. Ils seront partagés en cinq ordres , comme les 
facultés. Ils inspecteront les différentes écoles des académies, 
d'après la mission et les instructions qui leur seront données 
par le grand-niaître. Ils lui rendront, par écrit, compte de 
leur inspection. 

I 7. Chaque académie sera dirigée et surveillée par un 
recteur. résidant au chef-lieu; chaque faculté, par un doyen; 
chaque lycée, par un proviseur, aidé d'un censeur; et chaque 
coUége, par un principal ; ces administrateurs seront à la 
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nomination du grand-maître, aux ordres duquel · ils seront 
tenus de se conformer. 

I 8. Les chefs d'institutions et les maîtres de pensions 
tiendront leur pouvoir du grand-maître, qui pourra les ré-: 
voguer i;ur la dénonciation des inspecteurs ou des recteurs, 
et sur une enquête faite par_les conseils des académies dont 
il va être parlé. 

I 9. II y aurà au chef.lieu de chaque académie un conseil 
composé de dix membres de l'Université désignés par Ie 
grand-maître, et présidé par le recteur. Ce conseil s'assem
blera de droit pendant les quinze derniers jours de septembre, 
et toutes les fois que le recteur le trouvera convenable : il 
s'occupera des affaires de son académie. II sera présidé p:tr 
les iiispecteurs des études , lorsque ceux-ci se trouveront 
dans les chefs-lieux. 

20. Le grand-maître fera discuter au conseil· de l'Uni
versité les statuts nécessaires pour spécifier et régulariser fos 
fonctions et les attributions des administrateurs et des conseils 
dont il est question dan_s le présent titre. 

TITRE III. 

De l' Ordre à étab/rr entre les M embres de l'Université; 
des Rangs et des Titres attaclzés aux fonctions. 

2 I. Les fonctionnai res de l'Université impériale pren
dront rang entre eux dans l'ordre suivant" : 

RANGS 

D'ADMINISTRATION. 

Rangs. 
1 _c r Le grand-maître, 
2.c Le chancelier. 
3.c Le trésorier. 
4.c Les consei llers à vie, 
5. c Les conseillers ordinaires. 
6.c Les inspecteurs généraux des études. 
7.0 Les recteurs des ac .i.démies . 
8 _c Les doyens des fac ultés. 

.. . . . ' . . . . .. . . . .......... . ... . 
Les proviseurs . . . ( d I , 
Les censeurs ..... j es ycees. 

Les principaux ( des colléges ) 

Les chefs d'institution : 

D' EN S EI G N EMEN T, 

Les professeurs des facul tl; , 

Les profes seurs des lyc;ées. 

Les agrégés. 
Les régens des colléges, 
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22: Après Ta P1"erntère formation de l'ilfoiv-ersité impé 

riale, l'ordre dés rangs q11i vient d'être tracé sera suivi pa 
te grand1..ina"'me •d:ms les 1nominatiot1s qui ,lui :seront attrf 
buées ; ;if ;n'appellera k une place qtre celui qui aura pas 
su:cœssiveri:ientt pgr ies pla.ce-s fofé:rÏeures. Les emplûs •dan 
l'Un~.sit.é fur1'neront a:imi pouda jemrn-sse une carrière qui 
en commençant par la place de maître Ef!étude, lui pet 
1neura i'at.pire.r, par ,le savoir, les· senrrces et 1a bonn 
conduire, aux premiers rangs de d'iUnÎ-\lersirté jmp.érial:e. • 

.23. Néanmorns, é-hi1qne €011ction dësignée 'CÏ-ft'eS'Sll 
exigera un otl plus\f.eurs 1grades oht€-nus dflns une lm pfo 
sieius fàcufté~. 

Le :grand-maitr.e et son •conseil Èlét-erminernnt par ' ll' 

.. soout te -nombre -et ,fo Jgenre àes grades -que 'les -candida1 
aux places devront avoir obtenus pour pouvoir être ar 

.pèles à <fhacune ·des ·fonctions <!l'administration 'On d'ense 
gnemenlt . 

. 2,4. .:LI est tréé , pa.nni ies gradués • fonct:ionmiires t 
l'Université, des titres 'honori'fiques destinés à aistingue'r 'l< 
fonctions éminentes , ,et à récompenser les grands service 
rendus à l'enseignenient. • 
, Ces Ütr-es seront au ·nonîbre èle trois; savoÎT , • 

1 • "! -Les grands officiers de if'U niversité, 2. 
0 les officie· 

de l'Université, 3. 0 les officiers des académies. 
2 5. A ces titres seront attachées, 1 •0 des pensions qui -s • 

ront données par le grand-maître, .2.
0 une décoration, q 

consistera dans une double palme brodée sur la partie-gauc' 
d~ Ja poitrine. 
• La décoration sera brodée en or pour les grands officier 
en argent pour les officiers de l'Université, et en soie bleue 
blanche pour les officiers des académies. 

Les titres ~eront conférés par le grand-maître. 

TITRE IV. 

l)e1 Bases de l'Enseigntment dans I' Vni~ersité ; des Obji
gations que ,pntractent ses Membres. 

·26. Les principes d'après lesquels seront di~igées l'ins
truction et l' éduçatjoJ\ dans toutes les écoles de ,l'Université , 
seront, , 

1 • 
0 Les préceptes de fa religion chrétie1rne; 

~-
0 Les maxhnes et Jibertés cle ,l'égUse g-aliicane; 
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. ~.

0 Lés maxim.es. sm l'e.squelles _ r.epos.eiu ,le.s_ lois. or:g~., 
niqL1es des- cultes~ _ 

4. 0 La fidelité à l'Empereur , à la monarc_bie. impériale , 
dkpositaire du bonheur. des peuples, et à la qua.trième dynastie, 
ou dynastie Napoléonienne , conservatrice de l'unité de la 
France et de toutes les idées- libérales proclamées par l~s 
constitutions; • 

5 .0 L'obéissance aux statuts du CQrps enseignant, qur 
ont poui: objet l'uniformité de l'instruction, et qui tendent à 
former , pour l'Etat, des citoyens attachés 'à leur religion, 
â leurs princes, à leur patrie- et à leur famille. 

27. L'Université impériale etson grand-maître, chargés 
exclusiv.ement par nous du s.oiu de l'éducation et de l'en
s_eignement publics dans tout l'Empire , s'occuper.ont sans 
relâche de perfectionner l'art d'enseigner dans tous les genrE;s.1 

favoriseront par to.us leurs moyens la r.édaction, des ou
vrages. classiques, l'introduction des méthodes abrégées, et 

.. toutes les améliorations dans les études: ils veilleront sur
tou.t à ce que l'enseignement des sc;iences soit t0ujours au 
niveau des connaissances ac~ises, et que l'eslj>:r;it cle S,)!'s.tème 
nè puisse jamais en arrêter les progr~s. 

2.:S. 'Iious les.membres de l'UniveJJSité contr~cteront par 
serrpeni, en entrant dans ce corps-, les obligation~ snivan tes.y 
d<!s:tinées à les lier entre eux et au corps dont ils forout parüe: 

1. 0 Ils s'engageront à l'exacte observation des -s-tatuts 
eJi Jtéglem.ens. 
- 2.~ Ils ,P:romettronl! obéissance au grand-maîtrn. . 

• 3,. <i. 11.s._ ne pourront quitter le corps et Jeurs- fonctions 
qile su17 la· demande réitérée llrois fois, et à deux mois de~ 
clisumce cliaque•fois, et après avoir Qbtenu-u.:ne l\'!tt-re d~e~eat 
du. gnand-maîtr.e, qui ne pou.i:ra la , leur refuser. . . 

4. 0 SJils quittent sans rernplir cette formalité,, i-1s seront 
!'a>5és du ~hl-eau , et. encourront la peine a-tt.ichée. ~ eette
radiation. 

5. 0 m n'·accepteoont aueune fonction publique ou pa-r .... 
ticulière et salariée , sans une permission authentique du 
grand-maître. ' 

6.0 lis s'obligeront à remplir leurs devoirs avec e:xac
titude, à; su.i\l.re et à in.cùlque-r à• Ja, 1eune'sse-'.fos principes d's· 
l'Uni,versit6 

- 29. Tout membre de l'Université sera tenu d'avertir ses 
supérieurs> et mêine 1-e gQnd.,-:in.aîne, de ce ~i pourra ,~ir 
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à. sa connaissance de contraire aux: principes et à la disci
pline du corps enseignant, dal'l.s les établissemens d'instruv
tion publique. 

3 O. Les peines de discipline que pourrait entraîner la 
violation des droits et des obligations de la part des membres 
de l'Université, seront : 

1 • 
0 Les arrêts ; 

.2.
0 La réprimande de la part des recteurs, en présence 

des conseils académiques; 
3. 0 La censure de la pàrt du grand-maître, et en préser1ce 

du conseil de l'Université ; 
4.0 la mutation pour un emploi inférieur; 
5 .0 La suspension des fonctions pour un temps déter

miné, avec ou sans privation totale ou partielte du traite
ment; 

6.0 La réforme ou la retraite donnée avant le temps de 
I'éméritat, avec un traitement moindre que la pension des 
émérites ; 

7.0 Enfin, la radiation du tableau de l'Université. Cette 
radiation entraînera l'incapacité d'être employé dans aucune 
administration publique. 

3 l. Les rapports entre les peines, les contraventions 
aux devoirs, et les personnes , rela~ivement à leur rang et 
à leurs fonctions , seront établis par un statut de l'Uni ... 
versité, 

32. II sera tenu, dans chaque écolé, un regiatre annu:el,
sur lequel chaque administrateur, professeur, agrégé, ré
gent et maître d'étude, inscrira lui-mêmè, et par colonnes, ses 
nom, prénom, ig!:!, lieu de naissance, ainsi que les places 
qu'il a occupées, les emplois qu'il a remplis dans les écoles .. 

Les chefs des écoles enverront un double de ces registres 
aux recteurs de leurs académies, qui les feront parven:ir au 
chancelier de l'Université. Le chancelier f~ra dresser, avec 
ces listes académiques ·, un registre général pour chaque 
année, leqi1el sera déposé aux archives de l'Université. 

TITRE V. 

Des Réglem~ns à donner, aux Facûltés , aux Lycées,. aux 
Colléges, aux Institutions, aux Pensions et aux Ecoles 
primaires. 

3 3. Le grand-maître fera revoir, discuter et arrêter au 
conseil 
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conseil de l'Université, les réglemens èxistans aujourd'hui 
pour les lycées et les colléges. Les changemens ou modifi
cations qui pourront y être faits , devront s'accorder avec 
les dispositions suivantes, dont une expérience de plusieurs 
années a fait sentir la nécessité. 

34. Le conseil de l'Université organisera par un statut 
le mode de concours qui sera ouvert désormais pour l'ob
tention des chaires vacantes dans les facultés. 

3 5. A l'avenir , et après l'organisation complète de 
l'Université, les administrateurs et les maîtres d'étude des 
lycées devront être astreints au célibat et à la vie commune. -

Les professeurs de~ lycées pourront être mariés, et dans 
ce cas ils logeront hors du iyc;ée. Les professeurs céliba
taires pourront y loger et profiter de la vie commune. 

Aucun professeur de lycée ne pourra ouvrir de pension
nat, ni faire des classes publiques hors du lycée. 

3 6: Les principaux , régens et maîtres des colléges 
vivront en commun entre eux et avec leurs élèves. 

3 7. Les ré gens des colléges, les professeurs des lycées 
et des facultés seront tenus de faire leurs classes et leurs 
leçons avec la robe longue et la chausse de leurs grades. 

18. II ne sera rien imprimé et publié pour annoncer 
les études , la discipline, les conditions des pensions , ni 
sur les exercices des élèves dans les écoles, sans que les 
divers prospectus et programmes aient été soumis aux rec
teurs des acacl:émies, et sans en avoir obtenu l'approbation . 

39. Les chefs d'institution et les maîtres de pension 
recevront du grand-maître de l'Université, un diplôme en 
vertu duquel ils exerceront. 

Ils seront obligés de se conformer aux réglemens que Ie 
grand-maître leur adressera pour la tenue de leurs écoles. 

4o. Le gran<l-Ïnartre fera discuter par le conseil de l'Uni
versité , la question relative aux . degrés d'instruction qui 
devront être attribués 11 chaque genre d'école, afin gue 
l'enseignement soit distribué le plus uniformément possible 
dans toutes les parties de l'Empire, et pour qu'il s'établisse 
une émulation utile aux bonnes ttude~ . 

41. II sera pris par l'Université des mesures pour que 
l'art d'enseigner à lire, à écrire, et Ies premières notions 
du cal.cul dans les écoles prim:lires , ne soit exercé désormais 
que par des moîtres assez éclairés pour commumquer G1ci-

F 
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Iement et stuement ces premières connaissances nécessa1res 
à tous les hoinmes. 

42. A cet effet, iI sera <:tabli auprès de chaque académie, 
et dans l'intérieur des colléges ou des lycées, une ou plusieurs 
classes normales destinées à former des maîtres pour les 
écoles primaires. On y exposera les méthodes les plus 
propres à perfectionner l'art de montrer à lire , à écrire et 
à chiffrer. 

4 3. Les frères des écoles chrétiennes seront brevetés et 
encouragés par le grand-maître, qui visera leurs statuts i11 té
rieurs , les admettra au serment, leur prescrira un habit 
particulier, et fera surveiller leurs écoles. 

Les supérieurs de ces congrégations pourron_t être membres 
de l'Université. 

TITRE VI. 

Du Mode de rmouvrl/ement des Membres de l'Université, des 
Aspirans et des Agrégés. 

44- JI sera établi à Paris un pensionnat normal destiné à 
recevoir jusqu'à deux cents jeunes gens et à les former dans 
l'art d'enseigner les langues anciennes, les lettres et les 
sciences. Ils seront désignés par Ie nom d'aspirans, et 
entretenus sur les fonds de l'Université impériale. 

4 5. Ces jeunes gens seront choisis par les inspecteurs 
des études parmi les élèves des lycées et des colléges , qui 
se seront distingués par leurs succès et leur bonne conduite, 
et qui se destineront à fa- carrière de l'Université. 

46. Les aspirans suivront les leçons des facultés des 
lettres et des sciences de Paris , selon leur destination : 
ils les rédigeront et les répéteront entre eux et devant des 
professeurs qui seront désignés à cet effet. 

4 7. L'école des aspirans sera dirigée par un proviseur. 
Les élèves y seront astreints à la vie commune, et assujettis 
h un r~glement qui leur sera donné par le conseil de l'Uni-

- versité. 
Les plus sages et les plus instruits des aspirans seront 

nommés maîtres d'étude et répétiteurs. 

48. Les aspirans ne po1:1rront pas rester plus de deux ans 
au pensionnat normal; dan~ le cours de ces deux années, 
ou à leur terme, ils se présenteront aux examens des facultés 
des lettres et des sciences pour y prendre les grades néces· 
saires à l'exercice des fonctions de maître d'étude dans les 
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lycées, de rtgent dans les colléges, auxquefles ils seront 
appelés par le grand-maître/, 

49, Les maîtres d'étud.é des lycées et les régens cles 
collé'ges seront admis à c'ncourir. entre eux pour parvenir 
à l'agrégation, au · professorat des îycées. Les sujets ainsi 
reçus seront nommés agrlgés.: ils seront divisés en plusieurs 
dasses, suivant la nature des chaires auxquelles ils se desti
neront. 

Le mode d'examen nécessaire pour obtenir Ies places 
d'agrégés sera réglé par le grand-maître en conseil <l'Uni
versité. 

5 o. II sera reçu successivement un nombre d'agrégés 
suffisant pour remplacer les professeurs des lycées. Ce 
nombre ne pourra néanmoins excéder le tiers de celui des 
professeurs. 

5 l. Les agrégés auront un traitement de 600 francs, 
qu'ils toucheront jusqu'à ce qu'ils soient nommés à une chaire 
de lycée : ils seront répartis par le grand-maître dans les 
lycées, et ne pourront jamais être plus de trois dans chacun 
de ces établissemens : ils remplacfront les professeurs ma
lades; ils pourront aussi être maîtres d'étude. 

TITRE VII. 

De l'Eméritat et des Retraites dans l'Université. 

5 2. Les membres de l'Université, après trente années 
d'exercice non interrompu, à. partir de Ja régence 9ans les 
colléges jusqu'aux premières fonctions, pourront, sur lenr 
demande, être déclarés émérites et obtenir une pension de 
retraite. 

5 3. Cette pension, dont Ie montant sera ultérieurement 
déterminé d'après le genre de fonctions remplies et d'après 
les . services rendu~ à l'instruction, sera augmentée d'un 
vingtième par chaque année d'exercice au-dessus des trente 
ans exigés pour y avoir droit. 

54. La pension de retraite ne pourra pas être cumulée 
avec le traitement attaché à une fonction quelconque de 
l'Université. 

5 5. II sera établi une maison de retraite, où ceux des 
membres émérites de l'Université qui seraient sans famille, 
pourront être reçus sur leur demande. Elle leur tiendra lien 
de leur pension ou de partie de leur pension, suivant la. 
quotité de celle-ci. 
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Les membres de l'Université, attaqués , pendant l'exer

cice de leurs fonctions , de quelque infirmité qui les em
pêcherait de les continuer , pourront être reçus dans la 
maison de retraite avant l'époque de leur éméritat. 

5 6. Les membres des anciennes corporations ensei
gnantes, âgés de plus de soixante ans , qui se trouveront 
dans les cas indiqués par les articles précédens , pourront 
être admis dans la maison de retraite, ou obtenir une pension 
proportionnée au temps de leur service,- sur la décision 
du grand-maître. 

TITRE VIII. 

Drs Revenus et des Dépenses de l'Université impériale. 

57. Les 400,000 fr. de rente, inscrits sur le grand-livre, 
et appartenant à l'instruction publique, formeront l'apanage 

de l'Université impériale. 
5 8. Toutes l~s rétributions payéès pour collation des grades 

dans les facultés des lettres et des sciences, seront versées 
dans le trésor de l'Université. 

5 9. Il sera fait, au profit du même trésor, un prélève
ment d'un dixième sur les droits perçus dans les écoles 
de droit et de médecine pour les examens et réceptions : 
les neuf autres dixièmes continueront à être appliques aux , 
dépenses de ces facultés. 

60. Il sera prélevé au profit de l'Univ:ersité, et dans 
toutes les écoles de l'Empire, un vingtième ·sur la rétribution 
payée par chaque élève pour son instruction. 

Ce prélèvement sera fait par le chef de chaque école, 
qui en comptera tous les trois mois, au moins, à l'Université 
impériale. 

6 I . Lorsque la rétribution pay~e pour l'instruction des 
elèves sera confondue avec leurs pensions , les conseils 
académiques détermineront la somme à prélever sur chaque 
pensionnaire , pour le trésor de l'Université. 

62. L'Université est autorisée à recevoir les donations 
et legs qui lui seront faits, suivant les formes prescrites pour 
les réglemens d'administration publique. 

63. Le traitement du 'grand-maître sera de ........ . 
Il hli sera en outre alloué, pour les frais du conseil de l'Uni
versité, pour ses bureaux, et pour l'entretien du palais de 
l'Université, une somme de ......... . 
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64. Les chancelier et trésorier auront · chitcun un trai-

tement annuel de , 5 1coo francs ; 
Le secrétaire du conseil~ de 12,000 fr., 
les conseillers à vie, de 10,000 fr_.; 
Les conseillers ordinaires, de 6000 fr.; 
Les inspecteurs et recteurs, de 6000 fr. ; 
Les frais de tourné•es seront payés à pan. 
6 5. Il sera alloué, pour !'entretien annuel de chacune 

des facultés des lettres et des sciences qui seront établies 
dans les académies, une somme de 5 ooo à 10,000 francs; 
le tout conformément au tableau des dépenses annexé au 
présent décret. 

66. Il sera fait un fonds annuel de 300,000 francs pour 
l'entretien de 3 oo élèves aspirans, et pour le traitement des 
professeurs, ainsi que pour les autres dépenses de l'école 
normale. 

67. La somme destinée à l'e.ntretien de la maison de 
retraite et à l'acquittement des pemions des émérites, est 
fixée pour la première année à 100,000 francs. 

Pour chacune dej années suivantes, ce fonds sera rtgié 
par le grand-maître en conseil <l'Université. 

68. Le grand-maître emploiera la portion qui restera des 
revenus de l'Université impériale, après l'acquittement des 
dépenses, 1 •

0 en pensions pour les membres de ce corps qui 
se seront le plus distingués par Jeurs services et leur atta
chement à ses principes; 2.

0 en placemens avantageux: pour 
augmenter la dotation de l'Université. 

TITRE IX. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

69. Le grand-maître sera admis auprès de nous pour 
nous présenter les travaux de l'Université. 

II nous soumettra, chaque année, le tableau des établisse
mens d'instruction, celui de l'avancement des membres de 
l'Université et l'état des études. 

70., D'après la proposition du grand-maître, et sur la 
présentation de notre ministre de l'intérieur, une commis
sion du co!1seil_ de l'Université pourra être entendue dans 
notre Conseil d'état, pour solliciter des réformes dans son 
réglement général, et des décisions interprétatives de la loi. 
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7 I. Nous nous réservons Ie droit de réform,er, toutes 

les fois que nous fe jugerons utile au bien de l'Etat ( et ce 
par un décret pris en notre Conseil d'état), toute décision, 
statut ou acte émané du conseil de l'Université, ou du 
grand-maître. 

À PARI S, D E L' 1 M PR 1 1\I E R I E I M P É R r A LE, 

1." Février 1 80~ . 




